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No. 4392.]

AGANGLETERRE —Samedf, leIa BANQUE d'ANGLETERRE.— ,

11 nerLord Althorp offrit à la chambre des Come

es le tdu Comité nommé pour examiner lu

question de

l
a

Chartre de la Banque, que l’onfit impri-

mer, avec les pièces et les documensqui l’accompaguent.

Le rapport, comme nous l’avions prévu, ne recom-

mande aucune mesure quelconque, de la part du comité,

et ne décide aucuu point de In graude question, soumise

A sa considération. Au contraire, le comité déclare, qu’i

sera nécessaire de s’enquérir d’une manièreplus étendue

et plus réfléchie afin d'en ven r à une décision judicieu-

se sur cette question importante. Les points que le co-

rgité s’est efforcé particulièrement d'éclaircir sont com-

its
we contrôle de la circulation du

J partie du papier-mopnaie, qui i 1

poterate à Put Ton méraire du pays, doiveut-ils

être cobs Aun corps dsticulior, de quelque nature
à Pt aR ’

va oo eat résolzAdle maniement de la girculation

doitêtre donné À nn corps quelcouqué, ce corpsdevra-t-

il être constitué dansla forma d’un bureau régulièrement

nommé pour avoir la surintendance de la circulation, ou

devia-t-il former uncorps commercial constitué comme

labanque d'Angleterre l’est présentement ? avec cela, se

trouve liée In question de savoir, quelle espère et quels

degnés de privilége on nccordera à un tel corps; et les

réglemens auxquels on devra l’assujettir. »

Une autre question sur laquelle attention du comité

a été dirigée, est l’état actuel de la circulation des cam-

agnes; et s’il est nécessaire d'adopter quelques nouvel-

Les mesures pourle système actuel.

ays, l'émission de

. oo
Finalemeut, en un mot, le volume entier des pièces ;

et des renscignemens qui accompagnent le rapport sera

beaucoup plus complet, ct par conséquent, plus précieus,|

que toutes les autres collections semblables qui sont

maintenant devant les yeux du public. Ce volume offri-

ra des matériaux pour éclaireir et expliquertoutes ces

fluctuations dans la circulation, et ces changemens dans

le système de l’opération de lu Bauque d’Augleterre,

dont on ne pouvait se rendre compte que par l’observa-

tion attentive et réfléchie des effets qu'un pareil sytème

produisait. … . ]
Nous transcrivons ici quelques révélations extraites de

Youvrage de M. Serrans.—( Courier des Etals Unis.)

Lettre du cabinet de S. M. l’empereur de toutes les Rus-

sics à S. M. le roi des Français, en date de Zarskoé-

Sélo, le 18 septembre 1830 : .
+ J'ai reçu des mains du général Athalin Inlettre dont

il était porteur. Des événemens à jamais déplorables

ont placé V, M. dans une cruelle alternative. Elle a pris

une détermination qui ini a parula seule propre à sauver

la France des plus grandes calamités, et je ne me pro-

noncerai pas sur les considérations qui ont guidé V. M.;

‘mais je forme des vœux pour que la providence divine

veuille bénir ses intentions et les efforts qu’elle va faire

pour le Louheur du peuple français. . De concert avec
mes alliés, je me plais à recueillir le désir que Vv. M.a

exprimé d’entretenir des relations de paix et d'amitié

avec tous les Etats de l’Europe : tant qu’ellos seront ba-
sées sur les traités existaus et sur la ferme volonté de
respecter les droins et obligations, ainsi que l’état de pos-
session territoriale qu'ils ont consacrés, l’Europe y trou-
vera une garantie de la paix, si nécessaire au repos de la

France elle-même. Appelé, conjointement avec mes

alliés, à cultiver avec la France, sous son gouvernement,
ces relations conservatrices, j'y apporterai, pour ma part,
toute la sollicitude qu’elles réclament, et los dispositions
dontj'aime à offrir à V. M. l'assurance en retour des sen-
timens qu’elle m’a exprimés. Je vous prie d’agréer, en

même tams, celle, etc. NicoLas.”

Cette lettre excita de vives inquiétudes au Palais-

Royal. L'absence de l’appellation de mon frère, qu’on
avait _prodiguée dans la notification autographe, il fut
considérée avec effroi, comme une négation positive du
droit conféré par la volonté du peule, à l’issue de In ca-
tastrophe.
Liverpool, 16 anût. Extrait d’une lettre d’un officier

de l’armée, à Montréal, du 4 juillet.
« Le coléra nous a visité ici d’une manière affreuse ;

quatre serjens, et quarante-quatre soldatsdu quinzième
régiment en sont morts; et quelques officiers ont aussi
été attaqués. Il yaou à Montréal nne mortalité de
quinze cens personnes, sur une population de 27,000
âmes. Vous avez ici, sans doute, dans les papiers an-
glais, le récit de nos exploits contre la populace de Mont-

réal. L'insurrection était vraiment alarmante; l’acte

contre les émeutés (Riot Act) fut lu, et les magistrats

autorisèrent et pressèrent l’oflicier commandant du 15e
rériment de disperser le peuple; ce que la troupe fit
d’une manière efficacé en peu de temps. C’estle col,
Mcintosh qui donna Vordre de faire feu; et cinq person-
nes furent tuées ct un grand nombre d’autres furent

blessées. Le colérase mauifesta immédiatement après
cela ; ce qui douna matière à peuser à nos séditieux. Ils
sont assez tranquilles à présent.” LL ;

Les quatre personnes suivantes ont été proposées au
Roi, pour être élevées à la Pairie : sir Fr. Burdett, lord
Tavistoik, M. Coke, et M. G. Byng.

Le nombre des officiers, au service actif de l’armée,
qui se trouvent avoir un siège dans la chambre des com-
munes, est de trente, savoir: quatre officiers généraux,
colonelsde régiment; six colonels, trois majors, huit ca-
pitaines,et trois lieutenaus. . Co

Les pierreries du Duc de York, et autres bijoux de
prix, au montaht d'une valeur considérable, sont surle
poiift d’être vents, pour le bénifice de ses créanciers.

On afait trauspirer dans les cercles de la cour, que le
voyage quel’on fait faire à la princesse Victoria, n’est
ue le prélude de ceux qu’onse propose delui faire faire

dans son propre pays. Onajoute, que maintenant que
l’héritière présomptive de la couronne, a atteintl’âge où
l’on est susceptible d’observer, on lui fera aussi visiter
le continent, d’après un arrangement qui s’est fait dans
la famille royale il y a quelque temps.

Le sujet le plus fertile en procès dans les cours d’Ir-
lande, provient aujourd'hui de la résistance qu’on oppose
au payement des dimes. Les feuilles publiques ont é-
pousé cette question avec tant de chaleur, que plusieurs
’entre elles, ont été traduites devant les tribunaux par

le procureur-général. Mercredi, il fut rendu un juge-
ment provisoire, ‘contre “ la Comète,;” pour avoir pn-
bliée des articles qui tendent, à verser le mépris, sur la
cour devant laquelle Je journal était traduit; ot l’on a
aussi trouvé des bills contre le Free Press de Tipperary,

L’union de Birmingham a passé des résoluÿons qui
recommandentla guerre pour réinstaler l'indépendance
ot l’intégrité entière et complète du royaume de la Po-
ogne.
. Baltimore, 25 septembre:—Le chiffre total de morta-

lité causé par le coléra, pendantla dernière semaine, est
de quarante; et de la mortalité qui vient d’autres mala-

. dies, le chiffre est de soixante-et-seize; formant, en tout
cent seize personnes mortes de toute espèce de maladies.
Pourfaire voir d’une manière plus claire. l’emélioration

ÿ de l’état sanitaire dans cette ville, nous donnons le ta-
bleau suivant de In. totalité des décès pendant les trois

à dernières semaines :—

Coléra, autres maladiés, total.
Semaine terminant le 10, #27, 106, 832

; Do. do. le 17, 135, 90, 225
0, do. le 24, 40, 76, 116,
Notre ville prend rapidement sa gaieté ordinaire cn

orme effectivement

SAMEDI, 6 OCTOBRE 1882.

cette saison ; et nos sommesflattés de voir que les mar-
chands arrivent journellement de la campagne.

[SLE DU PRINCE EDOUARD.
19 septembre.~Copie d'une dépêche du vicomte Go-

derich, principal ministre d'état au département colonial,
2 son Bxcellonce le lieutenant-gouverneur:

Downing-Street, ler août 1832.
Monsier,-J'ai reçu votre dépêche du 14 avril der-

nier, no. 15, qui renferme l'adresse de la chambre d’as-
semblee, où l’on vous prie d’ériger une cour d’Escheat.
Je dois vous exprimer combien j'approuve la discrétion
uj vous a engagé À halanceravant de vous déterminer à

ériger une cour d’Escheat, comme étaut une mesure à
laquelle la couronne ne peut avoir recours qu’avec ln
dernière répugnance, et qui ne devrait jamais être adop-
téo qu’avec la plus grande délibération. Dans la cir-
constance actuelle, l’on proposerait de coufisquer les
terres dans l’Isle du Prince Edouard pour n’avoir pas
rempli la condition qui exigo que chaque township sera
établi par un certain nombre d’habitans, dans la propor-
tion d’une*fiersonne par chaque 200 acres de terre,—
Dans la vne de faire passer entre les mains de la coû-
ronne les terres dont il s’arit, si la condition n’est pas
remplie, l'assemblée, si l’on s’en rapporte aux procédés|
du comité à cet égard, conçoit qu’il suffit de prouver4
qu’un township ne renferme qu’un certain nombre d'hn-
bituns. L'établissement de ce point suffirait pourjustifier
une forfeiture d’après la lettre des concessions, mais je
ne puis mie résoudre À croire qu’il serait juste et raison-
nable de procéder d’une telle manière. J'ai la couvie-
tion (et cet exposé s’étaie de sa propre plausibilité) que des propriétaires ont envoyé un plus grand nombre de
personnes qu’il n’en fallait pour établir leurs terres dans
la proportion prescrite ; mais que ces personnes ont sub-
séquemment trausporté leur résidence sur d’autres terres. |
Ces propriétaires perdraient donc leurs terres, d’après le |
mode de procéder que l’assemblée paraît avoir en vue.—
D'autres propriétaires, au contraire, sans lu plus léger
effort pour remplir les conditions qui leur sout imposées,
trouvent leurs terres établies dans la proportion ordon-
née, par l’établissement spontané d’émigrés indépendans.
Ces propriétaires là échapperaient au danger, d’après le
système que contemple la chambre d’assemblée, ainsi il
est évident que le système qne l’on a en vue ne peut être
suivi sans de grandes injustices. Ce serait donner une
prime aux propriétaires dont les terres sont bonnes et
qui invitent les émigrés à s’établir, aux dépens des pro-
priétaires dont les terres sont inférieures. On pourra
me suggérer que ce système peut être amélioré, en exi-
geant des propriétaires des terres qui ne renferment pas
le nombre prescrit d’hahitans, qu’ils prouvent au moins
qu’ils ont fait tout en leur pouvoir pour se le procurer.—

De cette manière, néanmoins, une enquête longue et
doutense deviendrait bien souvent nécessaire, pendant
que Je crois qu’il est essentiel pour institner des procé-
dures Pour confisquer les terres à la couronne, qu’elles
soient suscepHsles d’une décision prompte, et capables
d’être prévues avec une presqu’entière certitude. A
moins que ce nofnt avec ces conditions, je ne pourrais
jamais consentir a jeter le mal-aise ot Pincertitude dans
l’esprit des colons, en établissant une cour d’Eschent.—
Enterminantcette dépêche, je crois devoir parler d’une
rnmeur, savoir qu’il régnait beauconp de sollicitude par-

mi certaines classes de l’Ile du Prince Edonard, dans
l’espoir que les biens des propriétaires de towuship seront
contisques et que les portions de res biens qui sont actu.
ellement occupées, seront accordées anx ocenpans sans
être assujettis à ancune rente et à aucuneobligation. Je
ne fais pas grand cas de cette rmneur, mais néanmoins
il est bon de faire une ou deux observations i cet égard.
S'il est confisqné quelques terres dans I'le du Prince
Edouard, il est probable que les portions d’icelles qui
sont actuellement occupées seront continuées entre les
mainsdes tenänciers au taux auquel ils les tenaient. Mais
les conditions auxquelles ils tiennent ces terres des pro-
priétaires ne seront pas remises, et assurément il n’en
sera concédé aucunes sans redevances. Cette manière
de se défaire de la propriété publique a été abandonnée
dans presque toutes les colonies britanniques. Vous re-
cevrez bien rite des instructions pour l’abandonner aussi
dans I'lle du Prince Edouard, et de substituer à la place
un système d’aliénation par vente publique des terres
dont on voudra bien disposer. Jai fait un pen d’atten-
tion à cette matière, afin que si de telles idées erronées
se réalisent, vous puissiez être à même d’empêcher les
tenanciers de l’Tle du Prince Edouard de se former desg
opinions fausses, qu’ils profiteront personnellement dé-
la confiscation des townships sur lesquels ils sont éta-
blis. :

J’ai l'honneur d’être,
Monsieur,
Votre serviteur très-humble

et très-cbéissant,
(Signé,)

Lieut.-gouverneur Young.
BAS-CANADA.

Montréal, (jeudi) 4 octobre. Conformément à la dé-
cision du comité assemblé à St. Charles le 18 dupré-
sent, il y a eu une assemblée générale des cinq comtés.
Les membres présens du comté étaient les ‘honorables

P. D. Debartzch, Jean Dessaulles, X. Malhiot, Roch
de St. Ours, et J. T. Drolet, Dr. W. Nelson, J. Bis-
todeau, R. Boileau, S. Cherrier, P: Malot, Dr. Dorion,
Paul Lussier, T. Lemay, Dr. Bourdages, Dr. F. C.
Duvert, écuyers. .

L’honorable M. Debartzch ct MM. Bourdages, père,
Dr. Nelson et Dr, Bourdages, file, s’adressèrent à l’as-
semblée, qui était très nombreuse, en termes très éner-
giques; et après avoir expliqué les raisons pour lesquel-
les le comité n'avait pas trouvé à propos de présenter à
son Excellence, la petition qui avait été adoptée à l’as-
semblée générale du 30 juillet dernier, pour demander
la convocation immédiate de la législature, les résolutions
suivantes furent soumises à l’assemblée qui les adopta
unanimement.

Résolu que l'honorable P. D. Debartzchsoit continué
président et qu’un vice-président soit nommé pour cha-
que comté; que l’honorable Jean Dessaulles soit vice-
président pour le comté de St. Hyacinthe, l’honoroble

» Malhiot, pour le. comté de Verchères, R. Boileau,
écuyer, pour Chambly, le Dr. Bourdages pour Rouville.

Résolu queJa lettre du secrétaire civil de son Excel-
lence, le gouverneur en chef, du trois du courant, adres-
sée au plus ancien magistrat de Montréal, par ordre de
son Excellence, nu sujet des procédés de la dernière
cour criminelle pour ce distric*, relatifs à l’intervention
u’une partie des magistrats da la cité de Montréal, sol-

licita le 21 mai, de la force armée, contre leurs concito-
yens réunis en vortu de la loi, pour exercer leurs frau-
chises électiveà, au quartier Ouest de la dite cité, prive
le paysdes avantages, que les cinq comtés réunis en as-
sembide, au village Debartch, le 30 juillet dernier, a-
vaient alors raison d'attendre se Ia présentation à son
Excellence, de la pétition qu’ils y avaient adoptée, en
autant que son Excellence.a cru devoir pour los raisons
.mentionées en icelle lettre, approuver la conduite. que.
ces magistrats, partisans violents d’un des candidats, à
l’élection du dit Quartier Ouest, avaient tenue, appuyés
de la force armée, lora du 21 de mai, rendu trop mémo-
rable par les conséquences -affreuses qui furent les snites

: de leur intervention inconstitutionnelle etillégale.
Résolu que cette assemblée est d’opinion, qu’en con-

GODERICH.

 séquence de cette lettre, ce serait manquer de respect

) sentée suivant le désir d’une résolution précédente,

envers le représentant de Sa Majesté, et oublier ce que
cette assemblée we doit, si la susdite pétition lui était
maluteuant présentée ; mais qu’elle est également d’opi-
niou que daus ces conjonotures difficiles et pénibles, tous
les moyens coustitutionuels et légaux, doivent être em-
 ployés, pour obtenir la justice que promettent les lois
i du pays, chaque fois quelles seront dugment exécutées.

Résolu qu’en conséquence cette assemblée est d’opi-
nion qu’une humble pétition suit présentée aux trois

: branches de la législature, lore de sa convocation, basée
sur les principes établis daus les résolutions adoptées par

, l'assemblée du 30 juillet dernier et confirmés par celle-ci,
exposaut l’impérieuse nécessité où se trouve le pays

_ d'établir ane enquête sur les graves événemens qui ont
‘ou lieu à différentes époques, durant la dernière élection
; du Quartier-Ouest de la dite cité de Montréal, ainsi que
| sur la composition du grand jury du dernier terme de la
; cour criminelle pour ce district, contre luquelle cette as-
; semblée proteste; parce que cette compos tion n’offre
aucune des garanties qui sont essentielles au maintien
des lois et à leur due exécutionpar rapport à la tranquil-
lité publique et à la sureté personnelle des fidèles sujets
canadiens de Sa Majesté.

itésolu que cette assemblée voit avec une vive alar-
me que des juges de ln cour du banc du roi, auraient mis
en Hberté le colonel Melutosh et le capitaine ‘Temple, du
150 régiment de Sa Mujesté, tous deux sous accusation
de meurtre; et que ce procédé fasse partie de l’euquête
quesollicite cette assemblée.

Résolu qu’un comité de quatre-vingt membres soit
immédiatement nommé, dont neuf formeront le quorum,
y compris le président ; le quel aura le pouvoir de pré-
parer ln susdite pétition et de la faire signer par les élec-
teurs des dits comtés, de manière qu’elle puisse être pré-

Résolu que tous les membres du ci-devaut comité fas-
sent partie du comité actuel,

Résolu que le comité. spécial, chargé de préparer In
requête à la législature, suit: composée de Phouorable
résident, du secrétaire, des cinq vice-présidens et de
‘honorable de St-Ours, L. Bourdages, Dr, Bouthillier,
A.Dapineau, L. Duvert, écuyers, et que le dit comité
spécial, s’assemble jeudi à neuf heures, dans la maison
d'André Thétro, au village Debartzch,
Un de nos correspoudans de Sté. Marie de Monnoir

nous a transmis une déclamation au sujet de ce qui à été
dit dans la Minerve de jeudi dernier au sujet du coléra.
La mialadic à cessé dans cette paroisse depuis plus de
quinze jours, et il n’y a pas en près de 300 décès ainsi
qu’onl’avait publié; mais on a dernièrement annoncé au
prône qu’il était mort 112 adultes,
--Le temps a été généralement froid et pluvieux de-

pnis dimanche, lier vers 4 henres et demie il est tom-
bé un fort orage de gréle. Les grains de la grosseur
d'une noisette, et tombaient avec une tolle abondance
qu’en un instant les rues en ont été toutes blanches.

(Tome 69, .….
terres de l'Amérique britannique, compatés à MI 4

| Gould, Shuter, Mills, Cranford, Hude, Brrchoff orOo
a eu samedi une entrevue avec le vicomte Goderioh au
bureau colonia). aE

Sb

11 sera offert & la prochaine législatare plusieurs queen
tious qui aménerontdeg débats importaus. co

Le conseil législatif à reçu Un puissant renfort de nou.
venaüx membres le printemps dernier. Voici In liste-de

* geux qui doiventy prendre un siége, vid, : les honorables
MM. Roch de St. Sars, J. B. Duchesnay, Peter McGill,
Johu Melson; M. P. da SalesLaterriere, Jean Dessa
Bath, Joliette, Pierre de Rocheblave, Robert U..Harwood
et Aut. G. Couillard. - ws i

Le nombre des membres de la chambre d'a blse sers
complet, à l’exception de celui pour le quartier Oucat de
Montréal, qui est vacant par la mort de M. Tr

; L'élection pour le, comté de Saguenay, doit’avoir. lieu
dans le cours de ce mois, ‘La nombre otal des, membid
est actuellement de 88, MM. Bertrand jt Rivard .ant
été élus vers la fin de la dernière session, ét ce dernier
n’eut que le tempe - d’arrîvet poury prendre son: Béges
Depuis cet époque, quatorze nouveauxmembres opt êté
élus, viz: ; ’ Co
MM. Christie et Powar, pour Gaspé; M, Boufard,

our Dorchester ; M, Anderson, qur ftBout M.
oulin, pour St. Hynéinthe; M. De Blouiy, pour Ris

chelieu; M. Wood, pour Shefford ; M, Rodierpour
l’Assomption ; M, Drolet, pour Verchères ; M. x Ttliè-
let, pour le quartier Est de Montréal; M. Davies, pour
Ottawa ; M. Vanfelson, pour la Basse-ville ‘de- Qué-
Leo ; M. de Tonnancour paur Yamaska et M. Bédard pour
Montmorenci. CRT
H ne se présente que deux candidats poutIe pomt& ad

Saguenay, J. Malcolm Fraser, écuyer, l’un des associée
de la maison de J. et J. M. Fraser, .et seigneur de
Mont Murray, et. M. Simon, marchand, de la'Bais St.
Paul. Le docteur Pierro de SalesLaterrière, de Lon-
dres, devait aussi se porter candidat à cette élection ;
mais on a rapporté depuis qu’il était parti de cette provin-
ce pour s’en retourner en Angleterre.
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Son Excellence le commandant en clef est reyenu
hier soir de Montréal dans le JohnMolson, ‘ Son Exc.
après avoir reçu en audience unnombre de personnes et
invité d’autres à diner mereredi, a fait 1'inspection du
15e régiment à l’ÎIle Ste. Hélène jeudi, et il est repar-
ti pour Québec le mêmesoir. OR

L’hou. M. Duchesnay, aide-de-camp provincial, M. le
commissaire géuéral, M. le docteur Skty et M. Daly sont
desceudus à Québec avec son Excellence. :

, rts

On a fait hier, à l’instance d’une personneatteinte. fu
coléra dans la prison, l’expérience d'introduire dans’ la
sang certuines médecines, qui en Eurppe.ont assez sous 

L'orage s’est terminé par une pluie intermittente, le so-
leil se dégageant de tems en tems des nuages. Aprés la
chôte de la grêle on a vu quelques éclairs et on a enten-
dule tonnerre gronder. Pendant l'orage ou a senti une
forte odeur de soufro.
—Son ‘Excellence le gouverneur-en-chef est arrivé en

cette ville mardi soir. Il est venu à ce qu’on rapporte
pour inspecter les troupes. On nous dit qu’il part ce
soir. '
 

 

QUEBEC:
SAMEDI, 6 OCTOBRE 1832.

Les journaux de Londres du 27 août nous sont par-
venus bier par la voie de New-York.

Les nouvelles de Paris. vont jusqu’au 26. Il parait que
Louis-Philippe a arreté le 25 en conseil la réunion des
chamores le 3 octobre. On assure que les nouvelles no-
minations à la chambre des pairs s’élèveront à 40 ; M, de
Vaux, rédacteur en chef du Journal des Débats, en se-
rait du nombre. .
On s'attendait que les modifications du ministère au-

raient lieu incessamment; que MM. Dupin, Bignon et
Thiers remplaceraient MM, Sebastiaui, Girod de l’Ain et
Louis. €

Les nouvelles d’Oporto et de Lisbonne sont du 18 août.
L'amiral de don Pedro (Sartorius) donne un récit de
Paction qu’il a eu le 11 avec l’escadre de don Mignel.—
La nuit lui donna l’occasion d'attaquer un bâtiment qui

la’était détaché, et il l’engagea après s'être exposé aux
canons de toutl’escadre. Le bâtiment de don Miguel fut
eaucoup endommagé et fut forcé do se porter sur Lis--

bonne. L’escadrele suivit aussitôt, et il avait rentré à
Lisbonne L’amiral Sartorius était aussi rentré à Oporto,
où il devait réunir ses forces. Trois hommes tuéset sept
blessés est la perte qu’à essuyé l’amiral Sartorius. On
ne connait pas celle de l’escadre de don Miguel. Les
journaux assurent que l’amiral de don Miguel craignait
la défection d’une partie de son escadre, .

L’armée de don Miguel occupait toujours une forte
position devant Oporto ; on la porte & 25,000 hommes,
Le marquis de Palmella et le comte de Funchal, qui sont

à Londres, ont travaillés avec Jord Palmerston le 25
août. .

Les nouvelles de Hollande sont-sans intérêt.
L’Autriche a adressée une note diplomatique aux can-

tons suisses se plaignant qu’ils s’armaient.‘- La diète n
répondu que tant que les frontières seraient occupées par
des forces Autrichienues considérables, elle ne cesserait
ses préparatifs. ; .

Liverpool, 27 aoiit. Les alkalis sont sans variation,—
Les ventes sont tiës-peu considérables, s’élevant qu’à
100 quarts potasse de Montréal à 2516 le quintal, et 90
quarts perlasse de Montréal de 28 @ 2876 scholins,

 

Nous prenons les extraits qui suivent d’une feuille de
Glascow du 24 dernier. Le bill de réforme excite le
plus vif intérêt parmi les électeurs en Ecosse, et les jour-
naux ne sont remplis que du récit des procédures prises
et adoptées dans les assemblées publiques. °

Glascow, 24 août. La manière dont on circonscrit le
droit do sulfruge par les entraves que l’on a mises daus
le bill de réforme à pouvoir s’enrégistrer, saute aux yeux
par le petitnombre de personnes qui se trouvent quali-
fiées à voter dans Westminster. Antécedemment, les
tenanciers ayant le droit de suffrage, s’élevaient au nom-
brede 17,788. Actuellement, le nombre n’en est que
2,946 ; ou moins du’uasixième. 4 :
La mortalité causée. pur le coléra pendant cette se-

maine a été considérable, quand on considère le nombre
des cas qui.ont été rapportés ; et parmi les viotimes oi
compte beaucoupplus de pérsonnes de la classe affluent)
que dans autufie autre période précédents. Nous con-
naissons parfaitément, néanmoins, quejamais les rapports
qu’on a faits an .bureau sanitaire, n’ont été plus erronés
que dans le moment actuel. Les médecins ne se doûnent
pas la peine de faire de rapports, ou bien ils cachent un
grand nombre de cas qu’ils ont soignés, À la demande des
arens.; de sorte.qu’il.n'est pas possible de se faire une

1dée juste de l’état de là maladie, - Une foule-de das dans
toutes les parties de in ville:et des faubourgsBontvehus
à notre conngissance particulière, sans être jatmais par-
venus aux oreilles de , commission de santé, Les fau-
‘bourgs ont terriblement souffert pendant le dernier mois,
principalement le quartier de la Barony 3. mais nous sonk-

| ‘mes hicn heureux de voir que ce fléau est bien dimi-
nué.

Londres, 20 août. Une députation de la société des n affaires;''es-traiter, faire, agir et conclaré sur ces ch

vent été suivies de résultats heureux. : Le malade ap
avoir manifesté des’ symptômes trèsavorables; a:ogpens
dant snccumbé. C’estle deuxième malade qui euccombé
au fléau dans la prison depuis quelques jours, | =

SoCIETE’ D'AGRICULTURE DE QUEBEC, ~~ '
La seizidme exhibition de Ja société a eu lign jendi ders

uier, 4 courant, sur la terre de M, Anderson àla Canara
dière. Lo concours de- personnes présentes était plus
considérable pag'on pouvait pÿ'attondre Sette -baisonitss
‘état des chemins aempêché l'arrivée. des animaux et

des produits venant detoit, etPsparonde
quent inférieure. Les échantillons dé grains ainsi que:
les produitsdesjardins, quoique individuellement supé-
rieurs, faisaient preuve d’urié saison défavorable. Il se
trouvait un manqueentier de fruits. RES

Quesept charrues canadienneset quatre charriies eu,
ropéennes vinrent enconcurrence au parti delabour,mais:
on remarqua une amélioration générale dant cette impor
taute opération agricole. ve Dans

VoL.—Avant hier, dans la nuit,:on est entré par-là
cave dans la boutique de M. Martin,- horloger, rueld
montagne, et on en a enlevé quatre chronomêtrés‘de' vaisé
seaux, trois moutres d'argent, etune quantité de..caçhets
et de joucs d’or. On soupçpnne, comme l’auteur.de
ce vol, un jeune homme, qui a été son -apprenti pens
dant quelque tems, et qui était employé‘ dernièrement
par M. Martin en qualité de garçondomestiqué, M
Martin-évalue sa perte 3 £250. On pense que'le vôléur
est parti avanthier au soir pour Montréal, dans le Her~
cules, Les personnes qui offriront à vendre les articles
de la qualité désignée plus bas, devraient être-arrôtées.3

Voici quelques uns des aiticles volés : un chronordêtra;
d’or à poche ( qui a sur le cadran, “ Argold, London *,
un do. d’argent ( qui n sur Je cadran,* Parkinsonan
Frodsham 736 ” ) un autre do. d'argent ( avec “ chrono.
metersur le cadran, et “ Charles JohmCopé ”’ eur
mouvement ). Aussi, une montre couverte; ordinair
une à double boîtier ; et une do. qui n’est pas achévée.

bts UN mets Ceres

 

 

Trente-sept bâtiment venant de la mer “soit & In
Grosse-Ile ou de co côté-çi de l’île, 151107 0 wfVe
Le chiffre des émigrés arrivés à Quétes Alepuis-l‘duvers -

ture dela navigation s’élave maintenanta 50,934 sg
ites PTT

Une personnearrivée dela Raie St» Paul:nons: assure
qu’il ne s’était-pas manifesté un:senlt cas-decolfiradang
les paroisses'&n bh& des CapsFa hir-à mardi derniorks
=Tbcoltes~éthient“Huss.a ‘ancèes,, qu'elles“té sont J
‘Quebec. Teer tle aah J

aus. esseEE,comm ann
“ AYLMER, :gouverneyr-en-chef,CUM LAUMEQUATREpat

1a Grice de rev, Roi du Royaume: PAN p
Bretagne. et d'Irlande, défenseur! dela Foi; & nositrdse
timés et féaux les consetllérs" législatifs denotre: firovity!
co du Bas-Canada,‘eF-À os Adèlés etbiod nimés Tex-Hhex
valiere, citoyens. etbpurgéois de notre dile province,8
lut: vi que l’asgemblée :de--notre parlement  provingials
se trouve prorogée au - trente-unidme jour d’octobre:prés:
sent, néanmoins,‘et pour: oerthines caseset Considérae
tions, nous avons{ges roposdo ptorégbi éntore ftellh’
au JÉUDI, lé QUINZIEME ‘de
chain ; der.sorte que vous ni auoux de vous, ne-serez, la
dit trente-unième .-jour-d’ectobre prébont, tepusni obdiv’

'

    

 

ons que vous et Chaoun de vous soyez. entidramgent\d
chargés à cet égard ; vous commandant, etateneug)
de cps présentes enjoignant fermement. à vous et:à chan
cun de vous, et à tousautres-intéressés à oatégard,quan
vous ayez À paruîtreet pâraistiox personnellement fé dit
jeudi, le quiczième ‘jour de novembre prochitih, dang*
notre cité-de Québec, pour- procéder àl'expéditionà 7

‘qui; par la favour-de Dieu; pdurront êtré ortlonnées déc A
notre dit parlement:provincial‘Arfeopnsèil comtmiun de,
notre dite province.” En foi de quoi nous avons fait sobs,
par ces présentes nos lettres-patentes; et à ivelles faitapas
poser le grand-sceau de notre dite provinèe;. témoin, nowt
tre très-idèle-et bien-aimé le très-honorable Marrasw:
LonD'AvLwek;! chevalier gommatidaht du'1r2s-hoataUle,
Ordre Militaire dy Baifl, capitaine-énéral ‘et, pie
heur-en-chef, dans etsur noa provinoes du Bas-Lanads,
et du-Haut-Canads; NouveltesJcosse, Nouvpau-Brunsé-
wick-et-Juitrs diversesdépondances; ec, Roc. Fo. A nor]
tre châtét-St-Loïté, eu:notre, cité doQué À , das nos.
tre cité de Qubbec,dans notrediteprovince,lepremien.
jéur‘d'octobro,en l'ande notre” Seigneur, mil-huit-cent,
trente-deux, et.dous la troisième année de uotre rigue. ‘

Tuomas Dovorass, Cle, de la C. on Ch, = * 
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gés de paraître dans notre cité de, Québec ; parnous vou |
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Daczpe's.
Au Détroit, daus Ie Territoire du Michigan, 1013 septembre,le

vévérend messire Gabriel Richard, curé de Sainte- Anne du Dé-
toit, vicaire général de monseigneur l'évêque de Bairdsiown, et
ci-devant deputé au congrès des Ernte-Unie, d'Amérique.
pa,Fercobonne, mardi le 2 du présent mois, âgée de 34 ans

e Angelique Iobita veuve. de fe ‘oussaint L'

deTE courtduc dame Pb Aan 10 courant, du coléra, dame
pouse de M."André Hobineite, Agée de op rate Ave

PORT DE QUEBEC.

EXPEDIE'S EN DOUANE.
4 Oot.æBrick Princs of Brazil, Tlall, Boston, (Angleterre) H,

Gowen & co. ; barque Northumbrian, Rennison, Londres L, 8.
Levey & co’; brick Oscar, Banks, Exeter ; K. F. Maitland & c0-4
gol. Burprise, Mercier, Miramichi, R, P. Rose.

ENTRE'S EN DOUANE.
4 Oct.Nav, Fanny, Leslie, 288 Août de Gresnock, à Rodger,

Dean & co. charbon.
NeHero, Anderson $8 do. de Bristol, à G Symes & fils,

=——Do Antigua Packet, McNigbt, 28 do. de Liverpool, à J.
. 8. Campbell, marchandises.
==Q. Artemis, Sparks, 96 do. de Liverpool, à Masson & ce.

do. 27 émigrés,
———Barque Regulus, Willisms, 11 do, dedo, d J. Leather &
vo co. sait.

=——Do Exmouth, Grelg, 6 do. de Limerick, W. Patton, en
> € est. ‘

—…——Do Lord Mulgrave, Cordingly, 16 do. de Hull, à H At-
kinson, do.

wo Town of Rom, Evans, 25 do de Ross, à J P Thirlwall,
[x do. 83 émigrés.
rror-DoSiters ain, 10 do de Stockton, à W Price & co, char-

+ n, 0.

Bo Intrepid, Robinson, 16 do de Hull, à RB. Methley, mar-
chandices. 19 do. : )

mwaBrick 8t. George, Thompson, 8 do de Maryport, à ordre,
; . ‘Gt … ‘ :

seo Agenotis, Sinnits, 29 do de New Ross, à Pembertons,

—Do Erato, Mossop, 2 do de Montego Bay, à Leslie, Stuart
& co. rume. .. +: -

—

«meDoEarl of Aberdeen; -Mearay, 81 do de Bilis;& Moir &
Ct ;Hastytest, g4, Bin gr Le
*-===o Charlotte, Sloan, £8 do de Liverpool, à J. Lesther &

. co, sel. :
* ——Bo Favourite, Allan, 24 do de Grecnock, à W. Price & co,
CT marchandises, 22 émigrés.
Do Dykes, Christian, 8 do de Lnanelly, à H. G. Forsyth &

co, lest, 81 do.
erieGAS Rapid, Marmion, 18 Sept. de Arichat, & «ewe, pois-

sons, 5 do.
4-Octi=Brigantin Caroline, Scott, 42jours de la Jamaïque, à À.

. ©. Freer, rum.
—neBrick Victory, Smith, 87 jours de Gloucester, à W.

“+ + - Price & co, lost.

; * Arrivés à là Grosse-Tle. .
- Marque Mary, 98 Août de Cork, à Pemberton & Frères, enMare

"lest. -
Do, Thomas Ritchie, 19 do, de Greenock, à —,do.
Brivk Emperor Alexander, 22 do. de Liverpool, à H. Go-
- wen & co. do.

. Do. Promisa, 25 do, de do. 4 J. Lesther & co,sel,
“Do. Sarah & Maryanne, 27 do. de. Maryport,4d , en

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
; Mardi. 28 mars, 18351. |

EBOLU,=Que les impressions faites pour la Cham-
i bre soient partagées en trois classes, savoir ; im-
pressions pendant lu impressions hors de lu session et lm-
pressions du Journal et de l'Appendice, et qu'elles soient of.
fertes annuellemunt à le concurrence et données ensuite, par un
au plusieurs Contrats à Is personne qui fera l’offre la plus avan-
isgouse.

Wx. B. LINDSAY,
Greil, Assemblée.

Hureau du Greflier, Chambre d’Assemblée.
ébec, ler. Octobre, 1838.

Conformément à la Résolution ci-dessus, on recevra les sou-
missions jusqu'à l'ouverture de la prochaine Session, dans la.
quelle elle seront à la décision de la Chembre. Les

umissions devrone être adressées au Greffier de la Chambre
d'A bide ot endossbes * 5: issions pour Ji ing"?

Wa, B. LINDSAY,
Gre, Assemblée.

ERDUS dans la Basse-ville, vingt-deux louis dix
shelins, (composés de neufbillets de dix piustres).

Ceux Qui les auront trouvés et qui lesapporterons au bureau de
ce journal, seront généreusement récompentés,—18 sept. 1832.

 

District de
Québec, AVIS. Lo

LA visite aunuelle des Chemins dans la partie infé-
rieure du District, sera faite eutre le 5 et le 20

d'Octobre courant.Les inspecteurs seront notifles une Jouroée
d’evance, du jour et l'heure que le Grand Voyer où son Député
ve rendra à leurs lignes respectives, afin qu'ils puissent s'y trouver
avec leurs Sous-Voyers, pour l'accompagner conformémeut à

i
Lio E. W. R ANTROBUS,

1er: Octabre, 1859. Grand-Voyer.

AVIS.
DAYS quelques jours sera soumis au public, le Pros-

rectus d'un ouvrage qui sera intltulé—
AN HISTORICAL NARRATIVE OF THE BOARDS
OF HEALTH of Lower Canada. par Gzo Rougnts. Chirur-
fen, sous une analyse critique de ANTsoNy Von JFFLAND,
cr. M. D.

——hine pallor st iræ,
Hinc metus, intidiæque, et nulla modestia voti.

L’ouvrage ci-dessus sera publié par souscription, in un volume
octavo, et comprendra plusieurs documensliés avec le sujet, et
qui expliqueront les mesures et la conduite suivis en cette pro-
vince par le Gouvernement, les Bureaux de Santé, les habitans
aisés et autres pendant le règne du coléra.

Québec, 26 sept, 1832,

 

 
dois
 

VENTES PAR ENCAN.

Sora vendu MARDI prochain, le 9 du courant, à UNE heurs
prèsmidi, à la résidence de feu Wwx. HaxLon, près du pont
e Scott:
EUBLES,ustensiles de cuisine, instrumens d’agri-
culture, cheveaux, vaches, &o. &c.

Aussi, vue grande quantité de bon foin, pour vaches et che.
veaux,

Aussi, avoine et patates encore sur pied,
Les conditions de la vonte sont argent comptant, en livrant

les effets immédiatement après la vente. Le tout sous la direc-
tions du notaire soussigné.

C. D. PLANTÉ,
6 octobre 1832. N. Pl.

MAISON DE CAMPAGNE, Meubles, &e. &c.—Par PE.
TER SHEPPARD, le JEUDI 11 courant, à MIDI, sur
les lieux:
1 À jolie maison de campagne dite MORTON LODGE

surle chemin de Ste. Foye, appartenant a Jogeph
Btowe Shaw, écuier: ly a sept arpents et demie de terre y at-
tenant dans une état supérieur de culture; deux grands jardins,
bien plantés d'arbres fruitiers des meilleures et de différentes des
criptions, auprès de la maison : Lu appentis, hangars, &c. sont
rands et commodes; le bocage contient plusieurs variétés d'ar-
res et d'arbustes rares, et ie tout est en excellent ordre et bien

propre à une famille. Lestitres scront incontestables.
Aussi, tous les articles des batisses et de la terre, &c., chevaux,

vaches, &c., instrumens d'agriculture, de jardin, charetles, Ler-
lines, traineaux, carioles, hartois, &c.

Tousles meubles de ménage, livres, et un cabinet soperbe de
coquilles.

n nombre de fleurs, belles ct rares, venant des latitudes méri-
dionales, très rares dans celte province.
Des catalogues seront circulés avant lejour de la vente.
G octobre. 1832.

  
 

Test, :

, “Dog Donegal, 26 do. de Dundalk, À H: Gowen & Co. do.
Do. Tarbolton, 25 do. de Liverpool, 4 G. Symes & flis,
x Ah .
Barquo /¥m. Shand, 18 do. de Dublin, a Thomas Cur-

> LL TY lest.
a “Brick Pericles, 16do. de Workington, 4 Patersons, Young

& co, charbiom

Se - CHAMBRE D'ASSEMBLE’'E,
Tighe Québec, Se février, 1810.

présentÀcetoh la fin de la présente session, avant qu’il

 

—_—

DES

- doit présenté à cette chambre aucune pétition pour obtenir per-
Mission d'introduire un bill privé pour ériger un pont jou des
ponte pour régler quelque commune, pour régler quelque che-

, tain de barrière, ou pour accorder À quelqu’individu ou à des in-
dividus quelque droitou privilôge exclusif-quelconques ou pour
altérer ou renouveler quelque acte du parlement provincial pour
de semblables objets, 1! sera donné notice de felle application
Qu'on sc proposera de faire dans la Gazette de Québec, et dans
un des papiers publics du district, «’U y en a, et par‘une affiche

 

ENTE ETENDUE DE MARCHANDISES
SÈCHES,sans reserve—ParJ. & J. M. FRASER,

à leur Magasins, MARDIle 9 du courant, à UNE heure, pour
clore des consigna tions—

6 valises Boticens et Souliers de lasting
2 dito Corsets °

120 pièces Draps fins et superfins, Cassimeres, Kerceys, et
ains

2 calsses Bombasets assoriis
200 pièces Indiennes
50 dito Indiennes rayées
50 dito Careautés
200 pièces Cotons pour meubles

1 boîte Bordures pour dito
1 dito Cotons
9 valises Rubans, Soies, Velours, Crèpes, &c.
7 ballots Flesingues et Draps pour Pilotes
2 dito Flannelles
1 dito Etuffe Grise Canadienne
1 valise, Soie pour coudre, Boutons, Galons, &c.

Et une.grande varicté d'autres articles. postée à la porte de l'église des paroisses qui pourront être inté-
-Tossées À telle application, ou à l'endroit le plus public, sl n'y a
- point-d’église, pendant deux mois au moins avant quetelle péti-
tonsoit présentés.

: 12e mars, 1817.
"“Resoru,—Qu'd 'avenir cette chambre ne recevra de pétitions
pour des bills privés que dansles premiers quinze jours de chaque

- 22e mars 1819.
. Resory,—~Qu'aprds la présente session, avant qu’il soit pré-
senté À cette chambre aucune pétition pour obtenir permission
d'introduire un bill privé pour ériger un pont de péage, la per-
sonne où les personnes qui se proposeront de pétitionner pour un
tel bill, en donnant la notice ordonnée par la règle du troisième
février mil huit centdix, donneront nussi cn même temps et de
la même manière, un avis notiflant les taux qu’eiles se propose-
ront de demander, l'étendue du privilége, l'élévation des arches,
Vespace entre les culées où piliers pour le passage des cajeux,
gages ou bâtimens, et mentionnant si ellesse proposent de bâtir
un pont levis ou non,et les dimensions de tel pont levis.

’ , 4e mars 1824
Exsoru,—Que tout pétitionnaire demandant un privilége cx-

olusif, dépose entre les mains du greffier do cette chambre une
somme ile vingt-cinq livresavant que le bill pour tel privilége ex-
clusif soit passé 4 an seconde lecture, pour payer cn partie les dé-
penses du dit bill privé ; laquelle somme sera remise oux péti-
tlonnaires s'ils n'obtiennent pas la passation dela loi.

Attestd,
Wm. B. LINDSAY,

: greffier assemblée.
tr Les Imprimeurs de Gazettes et autres papiers publics en

cette province, sont priés d'insérer los résalutions ci-dessus dans
Jeurs papiers respectifsdans les langues dans lesquelles elles sont
publiées, jusqu’à la prochaine assemblée de la législature.
 

AVIS.
LE ténanciers de la paroisse St. Antoine de la Ri-

vière du Loup, ayant droit en la Commune qui se
trouve en In Seigneurie de la Rivière du Loup, donnent par le
présent avis, qu'ils s'adresseront à la Législalure en sa prochaine
session,aux fins d'obtenir un acte qui les autorisent à partager et
diviser Is dite commune.

Rividre du Loup, ler getobre, 1832.

NFLUENZA,RHUMES, ASTHME, COCLUCHE,
HÆMORHAGE, et TOUTES les MALADIES

des POUMONS.—La Préparation de New England, ou Syrop
r le Rbume, est différehte à toute autre Médecine offerte ou

ublic jusqu’à présent.“ I est composé entièrement de végéiaux,
d'après une combinaison .irès bien adaptée à rémédier les maux
des Poumons, du foi et de l'estomac. Il est peut-être bon de
dire qu'il a Été découvert par un célèbre médecin, qui en faisait
usage lui-même, et qui dans sa pratique étendue a traité avec un
succes étonnant, les maladies des Poumons. Ses qualités dévin-
rentalors si bien connues qu’il fut important de mettre le public
à même de s’en procurer en quantité, Les Propriétaires ne
croient. pas qu’il est nécessaire de publier une longue liste de cer-
tificats, quoiqu'ils en aient un nombre de nouveauet trés intéres-
sant, qu'on pourra examiner à volontés Ils ont aussi reçu permis-
sion de renvoyer ceux qui le désirent à des personnes d’une respec-
tabilité réconnue, qui ont Été gueris des rhumes les plus opinid-
tres, et il peuvent assurer que sans exception le Sirop n'a jamais
manque de soulager dens tous les rhumes mèmes ceux approchant
à des atlaques de poirine suivis de crachement de sane et cela
après que tout autre remède avait été inutile.
Le prix est de 256. Le Sirop est préparé seulement par MoF-

fat, Plummer, et Cic. de Boston.
À QUEBEC: Se vend chez J. J. SIMS, Marché de la Haut-

Ville, Agent pour les lropriétaires.——6 Oct, 1832

8, SPOONER,étant de rétour d FHb tel Albion,
« respectueusement renouvelle aux Citoyens de

Québec l'offre de ses services.
-Ceuxqui les désirent sont priés de s’adrasser a lui immédiate-

ment, son séjour devant être court.
. B. M, ner sera toujours à l'hôtel jusqu'à Neuf heures

A, M, et à midi et demi, mais rarement à d’autres temps.
Québec, 18 septembre, 1832.

M}, WM. PALMER, (dernièrement du nom et
L raison de Palmer & Hippsly, Montréhl,) du Col-

lage Royal, Veterinaire de Londres,—À la solicitation de plu-
sieur Messieurs de Québec, à commencé À pratiquer la profes-
sion deMaréchal, &c. 11 espdre, par une sttention scrupuleuse
et des prix modiques, s'aitirer la faveur publique. Des ordres
Iaistés chez M. McLean, Northumberlend Arme, Cul-de-Sac, où
chez M. Vannovous, Haute-ville, seront exécutés.
On pourra se procurer des Médecines pour les Chevaux et

Bôtes à Lornes de toutes descriptions.
“Le métier de châtrer pratiquédans toutes ses branches.
Québec, 11 août, 1852. . - :

LOUERpour uneou plusieurs années avec
epÀ possession immédiate, la maison à deux é-

“tages, No. 2 rug St. Joseph, hatip.ville, avec bassc-cour

ep

@ ()ctobre, 1832,
 

Fond d’épicerie, meubles, &c.—lar W. D. DUPONT, au do°
micile de M. John Dupont, rue St, Pierre, MA XDI prochain
le 9 courant, da UNE heure,
Tour son fonds de magasin consistant en ligueurs

fortes et articles d'épicerie, formant un assortiment
général ;—Aussi, les meubles, comptoirs, &c. du magasin, lampes,
balances, Parts peinturés, &c,
Et MERCREDILte 10,4 DEUX heures. —Ses meubles de

ménage, consistant en tables, chalses, sofas, tapis, lits, ustensiles
de cuisines, &e.

~AUSSI—
Un cheval, harnois, deux charettes, &c.—Le tout pour argent

comptant et sansréserve. 6 octobre, 1852,

Vins, raisins, tables de marbre, &c.—Par W. D. DUPONT
JEUDI prochain, le 11 courant, à UNE heure.

CENT quarts vin Sherry
100 barils  dito.
40 pipes Benecarlo, qualité supéricure

952 boltes raisins muscats en grappes
478 demi-boites dito dito
40 quart deboites  dito dito

513 boites raisins muscats
200 dilo raisins bloom
20 sacs bouchonsde lidge
30 mortiers et pious
12 tables de marbre, rondes
7 pièces marbre poli
5 tombes de marbre
1 bot:e contenant 10 mille cigarres de la Ilavanne

Conditions—Audessous de £25, agent comptant,
de 25 a 50, GO jours,

Audessus de 50,—90 jours, en donnant de Lons
billets.—6 oct, ;

VENDREDI, 12 du courant, à UNE heure, aux magasins de
Hsvayÿ Arkiwson, Feuyer, par J.& J. M. FRASER:

JPOSITIVEMENT sans réserve pour clore diverses
cousignations,

6 quarts raisins
17 dito groseilles de Zanto
5 balles plume

100 truches huile de lin de Londres

 

300 barils blanc de plumb dito
100 do peinture noire dito
50 do do jaune dito
8 do do rouge dito

0 do verte dito
1B quarts cloux assortis
17 do fiches de 3} à 8 pouces
4 do chaines de bœufs et traits,

20 do (dle
16 quarts plomb à tirer grosseurs assorties
33 caisses pipes de Hunter
100 quartauts poudre à tirer EF,
55 paniers poterie assortis pour ce marché, comme on

peutle voir par les catalogues chez les Lncanteurs,
30 paniers meilleurs vitres à couronne

1 caisse sauces
13 pièces de cheminées de pierre noire élégamment ci-

selées,
2 paires roues de charrettes faites en Angleterre

—AUSSI—
8 pipes vin d'Espagne
8 do do de Genève
2 barriques brandy
4 do vin sherry
50 caissca meilleure huile à salade
4 carsses brandy aux cerises, 1 douz. chacune
15 poêles simples de 2% et 5 pieds. 2 octebre.

Vente étendue et de prix de Marchandises Sêches,
SAMEDI gr LUNDI, 13 et 15 du courant, aux Chambres d'en
can de J.& J. M. FRASER, rue St. Jacques, positivement
et sans réserve, un nombre de caisses et de balots de marchan-

dises manufacturées (en partie au compte et profit d’une suc-
cession en faillite), entre autres :
UATORZEballes toiles de ménage, toile à draps,
coton des Indes, salempores, coton à chemises

blanchi, crussevers bleus etblanc, coton rayé bleu et noir et rouge
et blanc.

10 balles couvertes à points de 24, 3, 4 et 5 pts, et cou-
vertes à rose de 10-4,

10 caisses drills blanchi et gris, fil À cordonnier et à coudre
de qualités ct couleurs assorties, toile d'Irlande, toil
querée, mouchoirs, &c. ’

3 caisses contenant 36 pidces draps S. P. noir, bleu, drab
d'Oxford, brun et olive,

11 balles drap large de l’Ouest d’ Angleterre presque tout bleu,
6 caisses chapeaux d'hommes et de femmes de castor, tout

nouvellement débasqués du Richard, de Liverpool,
7 balles oreilices drab, storments, boverteen, tapis de tables

tout faits.
Les conditions scront énoncées lors de In vente,

HENRY ATKINSON,

 

~ Aux Constructeurs et Contracteurs de Quais.
] ES syndics soussignés du Nouveau Marché sur la

rue St. Paul sont préts à entrer en marché pour
l'érection d’un quai en front des lots de terrain dernièrement ven.
dus. du côté Est du dit marché, et pour la prolongation de la
rue Ramsay, jusqu'au chenal de la rivière Bt. Charles, et aussi
pour l'érection d’un qual à l'extrémité de la dite rue pour pro.
téger le grève du marché. On pourra voir le plan du dit quai,
avec la description de l'ouvrage proposé, et connaître les termes
de palemens, cn s'adressantà M. Gauthier, qui recevra des pro-
positions scellées pour le dit ouvrage. contenant les noms etsi.
gnatures de deux bonnes cautions, ju«qu'à MERCREDI 10e
jour d'Octobre prochain, à midi, temps auquel elles seront ou-
vertes.

W. HEvnERsoN
Auo. GAUTHIER
Corin M*CarcUm
B. LACHANCE
Joux Munn.

, MAISON DE CORRECTION,
VIS est donné aux constructeurs de bâtimens et au-
tres, qu’il trouveront constamment a vendre en lots

à la commodité des scheteurs, une quantité de la incilleur étoupe
bien goudronnée.— Aussi, plusieurs cents de poches de deux mi-
nols chaque, de différens prix. S’adresser au soussigné .

Par ordre du co.nmissaire,
P, W. KELLY, surintendant.

N. B.—Onpaie un bon prix pourdes vielles manœuvres.
Québec. 27 sept. 1832.

Commissaires du
Nouveau Marché

J rue St. Paul,
30 sept.
 

 

VIS.—Les soussignés ayant été conjointement auto-
risés par M. Thos. Saunders de Dublin, (frère et

légataire universel de feu JAmEs SAuNbERs, en son vivant, négo.
clant de Québec,) pour liquider les affaires de la succession du dit
James Saunders, prient toutes les personnesqui ont des réclama-
tions contre la succession de les présenter sans délai, duement au-
thentiquées, au domicile du défunt, no. 16, rue Buade, et ceux
qui y doivent sont requis de payer incessamment aux soussigués,
qui fuurniront conjointement des quittances pour les dettes, en
conformité à l'autorité donnée à cet effet par le dit Thos. Saun.
ders, et dont on pourra prendre communication des soussignés en
s’ndressant au domicile susdit.

WALTER PLUNKET,
THOS. W. DE JONCOURT, Procureurs, i

Québec, 22 sept. 1832.
 

VIS.—Le sovssigné ayant cessé son commerce à
Québec, et étant sur son départ pour aller résider

à la campagne, prie tous ceux qui lui doivent de payer le mon-
tant de leurs comptes sans délai ; sans quoi il sera obligé de les
mettre entre les mains de son avocat. \

PIERRE MEVILLE DECHENE,
Québec, 20 septembre. 1832.

VIS.—Les Seigneurs, Co-Seigneurs et Tenueiers
propriétaires de la Seigneurie de l’Isle du Pads,

ayant droit en la Commune d'icelle, donvent avis, qu’ils s’adres-
seront à la Législature en sa prochaine session, aux fins d'obtes
nir un acte pour les autoriser à nommer des Syndics aux régle-
mers et gestions des affaires de Ia dite Commune,

Isle du Pads, 15septembre, 1852.

CONTRATS POUR LE GOUVERNEMENT,
DES propositions seront reçues d’ici à midi du VEN-

DREDI, douze Octobre prochain, pour les articles
el services suivans:—

2,650 quarts farine fine inspectée, de 196 livres chaque, en pro-
portions égales, des fabriques du Lluut et du Bas-Canadu, dont
1,325 quarts livrables le ou avant le ler jonvier, et le reste le ou
avant le ler juillet 1833, au magasin du roi, quai duroi; chaque
quantité étant garantie de se garder bonneet saine durant les six
mois qui suivront la livraison. Les propositions constateront le
prix p ar quart en cours sterling. et le paiement en sera fait en
billets d'échange sur Ja trésorerie de Sa Majesté au pro rata de
£100 pour chaque Æ101 10s., payable sur le contrat.

BOULANGERIE DE L’AIN.
Les propositions doivent constater combien de livres de bon

pain seront livrables pour chaque 100 livres de farine livrées du
magasin du roi. On poursa prendre connaissance des conditions
de ce contrat en s’adressant au bureau,

HUILE DE LOUP-MAHRIN, (meilleure qualité.)
500 galons, mesure ordinaire, le prix sera conftaté en cour

d’[1alifax.
75 livres coton pour mêchea dito.
Lepaiement séra fait sur la livraison si l'article (est approuvé.

VOITURAGE.
Tel qu’on pourra exiger à Québec, pour les départemens mis

litaires et les troupes pendant l’année 1873.
Les propositions constateront le prix en cours d’ITalifax, pour

un, deux, trois ou quatre chevaux avec cochers, ct les voitures
propres au voitorage, ainsi que le prix au dessous du tarif de la
ville, auquel des voyages seul À seul seront voiturés, le prix par
corde de 130 pivds cube de bois, ct le Lboisseau de charbon de
terre de 76 minots, à être transportés du Parc aux Casernes ou
maisons des olliciers pas plus loins que les casernes,
Deux cautions solvables seront exigés par l'exécution sur un

contrat, et l’argent sera payé en cours d'Halifax.
Bureau du Commissariat,

Québec, 11 Sept. 1832,

CONTRAT POUR DU BOIS.
E Commissaire Général recevra des offres VENDREDI
le 19 octobre 1832, jusqu’à midi, de toute personne

où personnes qui seront disposées de contracter pour fournir le
bois de chauffage pour la garnison de Québec, savoir :
Pour livrer 7000 cordes anglaises, (chaque corde de 128 pieds

cubique) depuis l’époque de l’ouverture de la navigation, à être
complettées ie ou avant le ler novembre 1833, et livrables dans
les proportions suivantes :—

10GO cordes le ou avant le 15 août.
2000 cordes dans le mois de septembre, ot le reste

4000 cordes dans le mois d’uctobre, en telle sorteque le tout
soit livré Je ou avant le ler novembre 1837. :
On recevra desoffres pour des quantités qui ne seront pas moin-

dre que 1000 cordes; et on aura soin de marquer en même tems
l'époque de la livraison.
Le bois devra consister en une proportion égale d’érable et de

bouleau noir, sains, et de lo meilleure qualité ; les morceaux se-
ront de 3 où 4 pieds de long; on devra s'expliquer dansles offres ;
et seront livrés en piles d’une corde, pour être après cela mis en
piles de deux cordes, et au dépens du contractant.

OU BIEN.
En fournissant le même espèce de bois de chauffage. en détail

pour unc ou trois années—la cour sera livrée, et le bois sera four-
ni par le contractant sur des bons du Commissariat , mais il devra
y avoir un dépôt de pas moins de cinq mille cordes dansle chan-
tier, le ou avant le 1cr novembre de chaque année. Les offres
devront exprimer le taux par corde en wonnaie d' Halifax, et fe
payment se fera tous les mois, ou par chaque mille cordes, pourvû
que le contractant ait livré 1500 cordes.
On ne permettra aucune vente de bois À des individus et on ne

soufffira aucune commutation avec les parties qui auront droit au
bois de chauffage, sous une pénalité de £25 puur chaque viola-
tion de cette condition.

Onpourra sé procurer des modèles d'offres à ce bureau, ou bien
au bureau du Commissariat de Montréal ou de Sorel.

Québec, 8 août 1832, '

AVIS.—Les soussignés ayant été dument nommés tu-
trix et tuteur aux enfans mineurs de feu Charles

Morrison, écr., prient toutes personnes qui doivent à la succes-
sion de payer le montant de leurs dettes à la tutrix, et ceux qui
ont des réclamations contre la succession de les remettre propre-
ment authentiquées à la même personne.

M. T. EMERENTIENNE MORRISON,
Wa. MORRISON, Sob.Tuteur.

Berthier, 17 août 1832.

VIS.—Le soussigné duement autorisé à régler les
affaires concernant la succession de feu l’honorable

Jean Tuomas TASCHEREAU, prie toutes personnes auxquelles lu
dite succession peut devoir, de vouloir bien lui transmettre Jemon-
tant de leurs diverses créances, et celles qui peuvent devoir à In

 

 

 

SOCIETE' DU FEU DE QUEBECA VIS est par le présent donné à toutes personnes quidiseraient faire ramouer leurs cheminées à uy autre temps que celui (xé par loi, de c'adresser, par Gerit, à M. Wir,liam Connell, collecteur des argeus de la Société ei laissé beslui ay faubourg St. Jean, rue Bi. Gabriel, en arrière du Jupuoù luissé chez MI. Belleau, H. V., rue Ste. Anne, No. 14,
dar ordre, ’

R.G. BEQuébec, 3 octobre, 1852, BELLSEQ
AVERTISSEMENT, :r

|

AHpersonnes endettés envers la succession de… feue Cécile Guay, veuve en son vivant de LouisMobituille, ainsi qu'envers la succession de feu Edouard Robitaille son fils, dela Pointe Levy ; sont priées de payer teur,comptes au Notaire soussigué, qui est autorisé à tégler ces successions, d'ici au quivze du mois d'octobre courant, sans plus lon ;délai; orceux qui oeAuclques demandes contre les dites success. uussi pri +sions, sonsAalt enter leurs comptes duement at.

J. B. COUILLARD,
Notaire I”.

 

Pointe Levy, ler Octobre, 1832,OT
AVIS.

I E soussigné informe le public qu’il entreprendra auxacdprix les plus modiques, toutes sortes d’ouvrages de
series, et charpenterie.—S'adresser, faub St. iNo. 16, rue Lachevrotière, » fauhourg St. LouisQuébec, 2 oct. 1832. BAZILE RICHARD.
E soussigné prend la liberté d'informer Te publieÀ qu’il à pris une commission d'encanteur, et qu’il estprêt à se charger d'aucune vente de meubles qut sera confiée à sessoins et paiera le montant de telle vente le jour suivant; sa de.

meure est située n° 46, rue St. Jean, ’
J. 8, HILL,

Québec. 3 octobre 1832, E. & C,
2 UCCESSIONde l’Honble. Juge Tascherexu.—Tous

coux des créanciers de côtte sticcéssion qui n’ont pas
encore fourni leurs réclamations, sont respectueusement priés de
vouloir bien les transmettre sups délai au Boussigné, afin qu'il
soit prucédé à terminer les affaires de la dite succession sans plus
de retardement.

LOUIS PANET,
Québec, 20 septembre, 1832. Notaire,

I E soussigué, exécuteur testamentaire de feu Tio.
d Mas LE, écuyer, notaire publie, prie ceux envers

qui la succession est endettée de lui transmelttre le montant de
leurs reclamations et ceux qui lui duivent de payer sans délai,

THOS. C, LEE.
Québec, 17 septembre 1832.

E Soussigué exécuteurtestamentaire de fonc Dame
Duchesney, veuve de feu l’Honorable Antoine Louis

Juchereau Duche-nay, prie toutes personnes auxquelles sa suc.
cessionpeut devoir, de vouloir bien lui transmettre le montant de
leurs divers créances ; et celles qui peuvent devoir À la dite sue.
cession de vouleur bien lui payer le montant de leurs dettes suns
délai.

CHARLES DUCHESNAY.
Quchee, ler Sept. 1872. rue St. Louis,

IGNACE GAGNON déjà agent pour un graud
l # nombre d’écoles, informe Mrs. les syndics qua
se chargera de retirer les allouauces des maîtres d'écoles pour 2s,
64. par chaque école, les frais de poste à part s’il s’en trouve et
celà pour la durée du présent acte des écoles élémentaires.

Québec, 4 septembre 1872,

PA." pour emmagasiner, à louer sur le quai d’Ir-
vine à un prixtrès modique.

S'adresser à
18 septembre, 1832.

E soussigué vient de recevoir et offre en vente :
10 copies de “ McGregor’s British America,” deux

volumes, grand octave, prix 30s,
WILLIAM WALKER,

quai de Hunt.

JAS. HAMILTON.

Québec, 14 sépt. 1832.

“CEREMONIES DU CULTE,
LE Soussignés ont I'honnenr d’informer MM. les

Curés et autres, que vers la fin de cette semaine,
ils pourront livrer un ouvrage depuis longtems désiré par le cler-
gé de pays, savoir :

PETIT MANUEL
Dhs

CÉREMONIES ROMAINES,
à l'usage du Diocèse de Québec, publié avec l'approbation de
MonseiaNeux L'Eveque DE QuEsre.
Prix—Relié en mouton 5s 64 ; en veau 7s.
Les personnes qui voudraient faire relier l’ouvrage elles-mêmes

pourout l'avoir en feuilles, :
On ; out se procurer l’ouvrage ci-dessus chez MM. E.R

fam & Cik. Montréal ; et aux ‘Trois-Rivières, chez M. Geo.
TORS, :
N. B.—Nous notifions en même temps qui il appartiendra que

nous avonspris le privilège pour le susdit ouvrage.
FRECHETTE & Cie.

  
Québec, 15 août, 1832.

No. 25, rue Lamontagne,

JE débarguent maintenant du brick BREEZE, ve-
nant de Liverpool, et à vendre par les soussignés,

aux magasins de Messieurs Hoste, Macwauasr & cie, rue St
Jacques.
SUIXANTE PAQUETS MARCHANDISES SECHES

comprenant draps, cassimères, flannelles, baizee, cotons, shâls de
cassimère et cliucaillerie,

AUSSI,
12 pipes coguac brandy,
20 boucnuts sucre blanc double,
160 boîtes 1dle,
26 tonnesfer en barres, en deux lots, propres au commerce

des campagnes, et qui sera vendu à très Lon marché, si onle livre
d'à bord,
Québec, 27 sept. McDOUGALL & Cie.

ECUpar le soussigné et à vendre :— °
67 balles cordage à patente
9 boucauts jambons d'frlande

100 boîtes pierre bleue button.
G. H. PARKE,

Québec, 12 septembre 1832.

UN vient de recevoirde l’établissement très respec-
tables de Messrs. Maxwell & Newall, Bordeaux :
25 cuisses, 12 bouteilles chaque, No. 1, Clairet supérieure,

| Margaux,
71 do 12 Jo do No. 2, do St. Julien,
96 do 12 do do No.5, do St. Istephe,
Ausai 5 caisses Liqueurs d’une qualitée supérieur, viz:

1 caise Seubac, contenant 19 bouteilles,
1 do Noyau blane, do 12 do
1 do Anisette do 12 do
1 do Moka do 12 do
1 do EaudOr do 11 do

A vendre par
JONES, MURRAY & Co.

Quebec, 18 Août, 1832. Banque de Québec,

HARBONde Newcastle, 200 boisseaux qualité su-
périeure pour grille, arrivé ce jour par le brick

FRANCIS. a
200 boisseau pour forges, rheilleur ghalité,’

Le tout sera vendu à un bas prix pour argent comptant, si i
est enlevé du quai d’Irvine.

17 septembre, 1832, SEWELL & HAMILTON,

INS à vendre par SEWELL & HAMILTON,
2 pipes
2 tonnes
12 quarts
40 quarts
2 tonnes
1 pipe
1 pipe
2 tonnes
4 quarts . _.

Eten bouteilles—de meilleur qualité.
50 douzaines Madère
40 dito Champagne
40 dito Sherry. i

S'adresser comme ci-dessus, quai d’Irvine.

18 septembre,1832,_

A vendre par les soussignés No. 26, rue Sauit-au-Matelot :

RMdes Iles sous le veut de qualité très-supérieur
en entrepôt ;

Meilleure cassonade en boucauts, tierçons et quarts
Café de S. Lucie
Vin de Port en pipes et tonnes
Madaire L. I’. en pipes tonnes et quarts
Champagne en boites de 3 et 6 douzaines chaque
Drap bleu et noir superfin

Bo de chéne bl r les Iles_ s de chéne blane pou
AUSSI ouve HOME, McNAUGHT etcie.

Québec, 1er août 1832

VENDRE,200 quarts Farine superfine de Koches-
à ix modique. .ter à un prix q SEWELL & HAMILTON,

Qual d’Irvine.

vin d' Oporto, vandage de 1827 ct 1828,
venant d'arriver.

vin Sherry,

vin Madère de Lisbonne.

18 septembre, 1832, dite succession, de vouloir bien lui payer ie montant de leurs det-
tes sans délai, en s'adressant à LUUIS PANET, écr., à Qué-
bec, où au soussigné, à Ste. Marie,

Ste. Marie, 9 août 1832. J. Ju, RENY, N, P.  et autres dépendances, dernièrementoccupée par feu Thos, Lee,
éeuÿtr.diS'adrosser à ‘
6 octobre, 185% 11108. C. LEE.

’ %

Québec, 2 octobre, 1952.

VENDREpar le soussigné,
A 500 Quintaux de morue sèche,

15 sept. 1832,

150 Quarts de harangs salé, M. BORNE,
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